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Le site du causse comtal de divise en 3 noyaux répartis sur 4 communes ( Sébazac-Concourès, La 

Loubière, Montrozier et Onet-le-Château). D’une superficie de 380 Ha dont, 167 Ha classés comme 

d’intérêt communautaire, il est situé au sein d’un vaste plateau calcaire d’altitude moyenne de 600m. 

Il est composé d’une mosaïque d’habitat très intéressantes portant le nombre d’habitat d’intérêt 

communautaire à 7 et d’une flore riche avec près de 900 espèces. La faune n’est pas en reste, en effet 

ce milieu privilégié permet d’accueillir une faune rare et protégée.  

 

Les enjeux agro-environnementaux identifiables à l’échelle du site sont : les habitats ouverts de type 

prairie de fauche et pelouse calcaire, ainsi que l’endémisme de la flore propre au Causse Comtal. Ces 

différents enjeux interagissent avec diverses pressions principalement liées à l’agriculture et à 

l’urbanisation. 

• Fermeture du milieu : L’abandon du pâturage extensif et d’une gestion des milieux sur les parcours 

favorise le développement de la végétation, ce qui entraîne aujourd’hui une fermeture progressive des 

milieux caussenards. 
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• Urbanisation : Aux portes de Rodez, le site Natura 2000 est convoité pour de nombreux projets 

d’aménagement urbain. Cette transformation d’un territoire rural en zone périurbaine représente un 

réel danger pour la préservation des espaces naturels du site. Des projets routiers sont également 

envisagés. 

• Pollution de la ressource en eau : Le réseau hydrographique karstique, présent sur le site, est 

particulièrement sensible aux pollutions en raison de sa porosité. Une fertilisation excessive se 

répercute directement dans les nappes d’eau souterraine. Il est nécessaire d’encourager une pratique 

agricole extensive, limitée en polluants, afin de préserver durablement la qualité de l’eau qui alimente 

ensuite les cours d’eau voisins. 

Le territoire du causse Comtal a longtemps été dominé par un pâturage extensif ovin. Bien que 

certaines exploitations poursuivent cette production, on observe ces dernières années une évolution 

vers l’élevage bovin. Aujourd’hui, les filières ovines et bovines cohabitent, avec une forte orientation 

vers la production laitière. 

De nombreuses problématiques apparaissent lorsque l’on examine l’évolution agricole du territoire. 

De manière générale, les exploitations agricoles, en se développant (mécanisation, augmentation de 

la productivité), utilisent l’espace de façon différente. Cela entraîne une intensification de certaines 

zones, tandis que d’autres deviennent progressivement abandonnées. 

• Déprise agricole : Des parcelles et parcours autrefois pâturés sont désormais en voie de fermeture 

en raison de la difficulté d’exploitation. Les terrains pentus, à faibles rendements ou difficilement 

aménageables, sont particulièrement concernés par cette problématique. De plus, les parcours 

autrefois pâturés souffrent principalement de l’absence de clôtures, ce qui complique le pâturage des 

animaux. Les éleveurs considèrent souvent ces espaces comme peu productifs, ce qui nuit à la 

réalisation d’activités de production laitière ou d’engraissement d’animaux. 

• Mise en culture et céréalisation : En lien direct avec le constat précédent, le manque à gagner dû à 

l’abandon de certains territoires pousse les agriculteurs à valoriser au maximum les terres facilement 

exploitables et fertiles. Ainsi, ces dernières années, on constate une augmentation de la mise en 

culture d’espaces qui étaient auparavant gérés de manière extensive. Cela entraîne la disparition de 

murets, cazelles ou autres éléments bocagers au profit de monocultures. 

• Régression des prairies permanentes : Les phénomènes évoqués précédemment ont conduit à une 

diminution significative des prairies naturelles sur le causse Comtal. Cette régression, résultant de 

l’intensification des pratiques agricoles, a plusieurs effets néfastes. 

Le site Natura 2000 présente des enjeux forts en termes de préservation de la biodiversité, des espèces 

présentant des Plans Nationaux d’Actions y sont également présentes. 

Le territoire est couvert par un site Natura 2000 « Causse Comtal » est identifié comme un site à 

multiples enjeux environnementaux : 

✓ préserver la biodiversité ainsi que l’équilibre écologique des habitats d’intérêt 
communautaire (présence de 8 habitats d’IC prioritaires au niveau régional : Prairies 
naturelles de fauche relevant Brachypodio centaureion 6510-7 - Pelouses semi-arides 
médioeuropéennes à Bromus erectus relevant du Mesobromion erecti* 6210 - 
Pelouses calcaires très sèches relevant du Xerobromion erecti, 6210 - Formations à 
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Genévriers relevant du Berberidion vulgaris, 5130 - Ourlets herbacés 
xérothermophiles relevant du Geranion sanguinei, 6210. 

✓ éviter la fermeture des pelouses, dans un objectif paysager et de maintien de la 
biodiversité (espèces végétales et animales patrimoniales liées à ces milieux : 
notamment Séneçon de Rodez, Senecio ruthenensis); 

✓ améliorer la gestion par le pâturage de ces milieux remarquables ; 

✓ être un exemple d’équilibre agro-sylvo-pastoral.  
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https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/arrete-relatif-aux-engagements-agroenvironnementaux-et-climatiques-en-2026-de-a9916.html
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/arrete-relatif-aux-engagements-agroenvironnementaux-et-climatiques-en-2026-de-a9916.html
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